
  

 

Ville de Cerny 

Essonne 
 

8 rue Degommier 91590 CERNY 01 69 23 11 11 01 69 23 11 10 mairie@cerny.fr 

RÉUNION  

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Les membres du Conseil municipal  

se réuniront le : 
 

JEUDI 23 MARS 2023 
À 20 H 00 

EN MAIRIE 
 

L’ordre du jour est le suivant :   

 
Rendu compte des décisions prises par Madame le Maire dans le cadre de la délégation consentie par 
le Conseil municipal 
 
1- Renouvellement des membres de la commission d’appel d’offres 
2- Convention RASED 2022-2024 
3- Avenant n°1 à la convention d’occupation du domaine public avec On Tower France  
4- Clos du Moulin – Rétrocession de la voirie et des réseaux à la commune  
5- Réserve communale de sécurité civile – Règlement et charte d’affiliation 
6- PDIPR – Intégration de chemins communaux 

 
 

Marie-Claire CHAMBARET, 
Maire de Cerny 

 

 


